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Texte de la question

Mme Laure de La Raudière interroge M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement sur l'application de la directive nitrates prise dans le cadre de la politique agricole
commune, en vigueur à partir de janvier 2015. En effet les exploitants agricoles ne connaissent pas les
implications opérationnelles des modifications apportées par le texte en matière de verdissement. Ils souhaitent
appliquer de bonne foi la réglementation et se mettre en conformité avec le texte, cependant ils demandent de la
pédagogie face à la complexité des dispositions concernant la diversification d'assolement, les surfaces d'intérêt
écologiques ou le maintien des prairies permanentes. Elle souhaiterait savoir quelles démarches le
Gouvernement entend entreprendre afin d'apporter aux exploitants agricoles des éclaircissements sur
l'application de la directive et afin de surseoir les contrôles éventuels sur les exploitations, tant que ceci n'est pas
effectué.

Texte de la réponse

Les négociations sur la politique agricole commune (PAC) post-2013 ont abouti à l'accord obtenu le 26 juin 2013
et aux règlements qui ont été adoptés par le Conseil et le Parlement européen le 17 décembre 2013. Les
dispositions nationales ont été validées et sont désormais communiquées. Le ministre de l'agriculture, de
l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement a toujours souhaité que les contrôles soient
limités à ce qui est nécessaire et que les agriculteurs puissent s'y préparer au mieux. C'est tout le sens de la
mission qui a été confiée à Mme Frédérique Massat, députée de l'Ariège, conjointement avec M. Jean-Paul
Bastian, président de la chambre d'agriculture d'Alsace, et Mme Simone Saillant, directrice départementale des
territoires du Loiret. Dans chaque région, il a été demandé au préfet de réunir régulièrement un comité pour
assurer une information préalable sur les contrôles, une meilleure coordination des différents contrôles et un
retour d'expérience afin d'améliorer la préparation et le déroulement des contrôles. L'accent a été mis sur la
formation des contrôleurs. Il s'agit que les contrôles soient préparés et conduits avec toutes les explications
nécessaires. Mais l'idée d'une « année blanche » sur les contrôles ou de contrôles non suivis de sanctions en
cas d'écart n'est pas envisageable au vu de la réglementation européenne et dans la mesure où elle remettrait
immédiatement en cause le financement des aides PAC de l'année concernée. Concernant la demande de
reporter d'un an l'entrée en vigueur du verdissement, la Commission s'y refuse, le paiement vert faisant partie
intégrante de la nouvelle PAC adoptée par le Parlement européen et le Conseil. Au plan réglementaire, le
paiement vert doit donc pleinement s'appliquer dès cette année. Toutefois, la France a demandé et obtenu
plusieurs mesures de simplification pour l'application des exigences du paiement vert. En particulier, s'agissant
des exigences relatives aux prairies permanentes : - une parcelle implantée avec une seule légumineuse pure
sera considérée comme une culture et non comme un couvert herbacé. Ainsi, par exemple, une parcelle en
luzerne pure pendant 8 ans, sera toujours une terre arable et non une prairie permanente ; - lorsqu'une parcelle
a été engagée ou est engagée dans une mesure agro-environnementale (et climatique) (MAE ou MAEC)
consistant à convertir une culture en prairie ou à maintenir une prairie, alors la durée de vie de cette prairie au
regard de la règle de maintien des prairies permanentes, sera gelée pendant la durée de l'engagement en
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MAE(C). Ainsi, par exemple, une parcelle en blé en 2008, qui est devenue une surface en herbe en 2009, puis
qui a fait l'objet d'une MAE de maintien en herbe de 2010 à 2014, et qui est toujours en herbe en 2015, sera au
terme de la campagne 2015 une prairie avec une longévité de 2 ans (2008 et 2015) et non de 7 ans. Ce ne sera
donc pas une prairie permanente. - le même principe pour déterminer la longévité d'une prairie s'appliquera
dans le cas où une parcelle en jachère est comptabilisée comme surface d'intérêt écologique (SIE). Ainsi, par
exemple, une parcelle en blé en 2012, qui a été mise en jachère en 2013 et 2014, puis qui est déclarée comme
SIE de 2015 à 2020, si elle reste en jachère en 2021, sera au terme de la campagne 2021 une jachère avec une
longévité de 3 ans (2013, 2014, 2021) et non de 9 ans. Ce ne sera donc pas une prairie permanente. Enfin, il
convient de souligner que la réforme de la PAC ne conduit pas à modifier l'économie de l'application de la
directive dite « nitrates » dans les aides surfaciques de la PAC : le verdissement s'articule certes, par souci de
cohérence, avec certaines obligations existant en application de cette directive, mais il n'en constitue pas une
mesure d'application. Dans le cadre de la conditionnalité des aides de la PAC, il n'y a sur les enjeux liés à la
directive « nitrates » que peu de modifications par rapport à la situation existant en 2014.
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